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Ordonnance du Département militaire fédéral organisant la
défense aérienne passive des établissements hospitaliers civils*1

(Du 6 juillet 1937.)

L e D ép a r t e m e n t militaire fédéral,
vu l'article 25 de l'ordonnance du 29 décembre 1936

organisant la défense aérienne industrielle,

arrêt e :

Article premier.
La défense aérienne passive des établissements

hospitaliers civils (appelés ci-après «établissements»)
est établie dans le cadre de l'organisation de la défense
aérienne industrielle.

Les prescriptions sur la défense aérienne industrielle

sont applicables conformément aux dispositions
ci-après.

Art. 2.

Les établissements ne sont pas classés en catégories.
Ils doivent toutefois être considérés comme appartenant

à la seconde catégorie, pour autant que cela
importe en vertu de l'ordonnance sur la défense aérienne
industrielle.

Demeure réservée la publication de prescriptions
spéciales pour les établissements situés dans les zones
de couverture de la frontière.

Art. 3.

La Commission fédérale de défense aérienne passive
désigne les établissements qui sont astreints à la
défense aérienne.

Elle prend auparavant l'avis de la commission
cantonale et de la commission technique pour la défense
aérienne des établissements hospitaliers civils.

Art. 4.

La Commission federate de défense aérienne passive
communique sa décision à l'établissement, qui peut la

* Der Text in deutscher Sprache wird in. der
nächsten Nummer veröffentlicht werden.

déférer dans les dix jours au Département militaire
fédéral. Celui-ci prononce définitivement.

Les communications sont faites par pli recommandé.

Les décisions, une fois exécutoires, sont communiquées

à la commission cantonale de défense aérienne
passive, qui, de son côté, renseigne les commissions
locales ou, à leur défaut, les autorités communales.

Art. 5.

Les cantons et les communes, les districts, les
arrondissements, les associations communales et les organes
des fondations peuvent proposer à la Commission fédérale

de défense aérienne passive d'astreindre leurs
propres établissements à la défense aérienne.

Art. 6.

Le service de la défense aérienne passive est assisté
d'une commission technique pour la défense aérienne
des établissements, chargée d'examiner les questions y
relatives et de donner son avis.

Il nomme les membres et le président de cette
commission et lui donne un règlement.

Art. 7.

Les autorités supérieures de chaque établissement
astreint à la défense aérienne passive désignent un
organe responsable de la préparation et de l'application

des mesures nécessaires.
Cet organe comprend en tout cas le chef de la

défense aérienne de l'établissement et son suppléant.
Les établissements qui organisent entre eux une

défense commune désignent un chef commun et un
suppléant.

Le chef de la défense aérienne d'un établissement
qui passe sous un commandement militaire est responsable

de cette défense envers le commandant.
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